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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ 

 

 

Décision n°2021-060 

 

 

relative à la mise en œuvre de mesures  d’urgence prises en application de l’arrêté 
interpréfectoral n°2016-01383 du 19 décembre 2016 relatif aux procédures d’information-

recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution en région d’Île-de-France 

 

 

Le préfet de Police, 

préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 

 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 221-1 à L. 221-10, L. 223-1, L. 223-2, L. 
511-1 à L. 517-2, R. 221-1 à R. 221-8, R. 223-1 à R. 223-5 et R. 511-9 à R. 517-10 ;  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2213-4-1 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 122-4, L. 122-5, R. 122-4 et R. 122-
8 ; 

Vu le code de la route, notamment les articles R. 318-2 et R. 411-19 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet de police – M. LALLEMENT (Didier) ;  

Vu l’arrêté ministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction de 
leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2 du code de la 
route ;  

Vu l’arrêté ministériel modifié du 23 octobre 2016 portant renouvellement de l’agrément de 
l'association de surveillance de la qualité de l'air de la région Île-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2018 modifiant l’arrêté du 20 août 2014 relatif aux recommandations 
sanitaires en vue de prévenir les effets de la pollution de l’air sur la santé, pris en application de l’article 
R.221-4 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral n°2016-01383 du 19 décembre 2016 relatif aux procédures d’information-
recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution en région Île-de-France ; 
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Vu le bulletin d’AIRPARIF en date du mardi 2 mars 2021 ; 

Considérant, conformément à l’article R. 122-8 du code de la sécurité intérieure, que lorsqu’il intervient 
une situation de crise quelle qu’en soit l’origine, de nature à porter atteinte à la santé des personnes ou 
à l’environnement, et que cette situation ou ces évènements peuvent avoir des effets dépassant le 
cadre d’un département, il appartient au préfet de zone de défense et de sécurité de prendre les 
mesures de police administrative nécessaires à l’exercice de ses pouvoirs de coordination ; 

Considérant qu’en application de l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 susvisé du ministère de la 
Transition écologique et solidaire, le préfet de zone de défense et de sécurité, en cas d’épisode de 
pollution aux particules fines (PM10), peut prendre des mesures réglementaires de réduction des 
émissions des polluants dans les secteurs agricole, résidentiel, industriel et des transports ; 

Considérant que les conditions météorologiques prévues sur l’ensemble de l’Île-de-France sont 
particulièrement défavorables à la dispersion des polluants et qu’ainsi, il est nécessaire de prendre des 
mesures adaptées, à titre préventif ; 

Considérant que la concentration élevée en polluants dans l’air au sein de la région Île-de-France, 
combinée aux basses températures de saison hivernale et à l’import de sable saharien, présente un 
risque pour la santé de la population ; qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 
mesures de police adaptées, proportionnées et strictement nécessaires permettant, d’une part de 
réduire sans délai les émissions de polluants dans l’atmosphère et d’autre part, de limiter les effets sur 
la santé humaine et l’environnement ; 

 

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de Paris ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1  

Entrée en vigueur et durée de validité 

 

En application des dispositions de l’arrêté interpréfectoral n° 2016-01383 du 19 décembre 2016 
relatif aux procédures d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de 
pollution en région le-de-France, les mesures d’urgence des articles 2, 3, 4, 5 et 6 de la présente 
décision s’appliquent au sein de la région Île-de-France à compter du mercredi 3 mars 2021 de 
5H30 à 23H59. 

Les présentes mesures d’urgence restent en vigueur tant que les niveaux de concentration dans 
l’air en particules fines PM10 de l’ensemble de la région Île-de-France se maintiennent au-delà 
des seuils du niveau d’information et de recommandation précisés à l’annexe 1 de l’arrêté 
interpréfectoral du 19 décembre 2016 susvisé. 

 

Article 2 

Mesures restrictives de circulation 

 

I. En application de l’arrêté interministériel du 21 juin 2016 susvisé ne sont pas autorisés à 
circuler sur l’ensemble des voies incluses au sein du périmètre délimité par l’A86 à l’exclusion de 
celle-ci : 

 1° Les véhicules non classés ; 
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 2° Les véhicules appartenant aux classes 3, 4 et 5. 

 

A titre dérogatoire, sont autorisés à circuler sur l’ensemble des voies du présent périmètre, les 
véhicules d’intérêt général visés aux paragraphes 6.4, 6.5 et 6.6 de l’article R 311-1 du code de la 
route, ainsi que tous les autres véhicules mentionnés à l’annexe 7-1 de l’arrêté interpréfectoral 
du 19 décembre 2016 susvisé. 

 

II. Sans préjudice de limitations de vitesse plus prescriptives, la vitesse est limitée à : 

- 110 km/h sur les portions d’autoroutes normalement limitées à 130 km/h ; 

- 90 km/h sur les parties d’autoroutes et de voies rapides normalement limitées à 110 
km/h ; 

- 70 km/h sur les portions d’autoroutes, de voies rapides normalement limitées à 90 km/h, 
ainsi que sur les routes nationales et départementales. 

 

III. Les  véhicules en transit dont le poids total autorisé en charge excède 3,5 tonnes sont tenus 
de contourner l’agglomération parisienne par la francilienne (confère la carte jointe en annexe). 

 

Article 3 

Mesures d’urgence applicables au secteur agricole 

 

Sont interdites : 

1° Les opérations de brûlage des sous-produits agricoles ; 

2° Les pratiques de brûlage à l’air libre. 

 

Article 4 

Mesures d’urgence applicables au secteur résidentiel 

 

I. La température dans les bâtiments doit être maîtrisée (hiver 18°C). 

 

II. Dans les espaces verts, jardins publics et lieux privés, tous les travaux d’entretien ou de 
nettoyage avec des outils à moteur thermique ou avec des produits à base de solvants 
organiques (white-spirit, peinture, vernis) doivent être reportés. Les opérations de nettoyage 
ayant un enjeu sanitaire lié au COVID-19 ne sont pas concernées. 

 

III. Sont interdites : 

1° L’utilisation du bois de chauffage individuel en appoint ou d’agrément ; 

2° L’utilisation de groupes électrogènes nécessaires aux essais ou à l’entretien du 
matériel ; 

3° La pratique du brûlage (suspension des dérogations). 
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Article 5 

Mesures d’urgence applicables au secteur des transports 

 

Les acteurs du secteur des transports sont tenus de :  

1° Renforcer les contrôles de lutte contre la pollution. 

2° Modifier le format des compétitions mécaniques en réduisant les temps 
d’entraînement et d’essai. 

 

Article 6 

Mesures d’urgence applicables au secteur industriel 

 

Les acteurs du secteur industriel sont tenus de : 

1° Mettre en œuvre les prescriptions particulières prévues dans les autorisations 
d’exploitation des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

2° Réduire les émissions de tous les établissements industriels contribuant à l’épisode 
de pollution. 

  

Article 7 

Mesure d’exécution et de publication 

 

La préfète, secrétaire générale de la Zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets des 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise, de la 
Seine-et-Marne, des Yvelines et de l’Essonne ; la directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement ; la directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement et de l’énergie, le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de 
l’agriculture des forêts, ainsi que le directeur général de l’aviation civile sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs des préfectures des départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris 
et de la préfecture de police de Paris, affichée aux portes de la préfecture de police, préfecture 
de la zone de défense et de sécurité de Paris, et consultable sur le site de la préfecture de police 
(www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr). 

 

  

Fait à Paris, le 2 mars 2021 

         Le préfet de Police, 

            préfet de la Zone de défense 

              et de sécurité de Paris 

        

                                                                                                         signé 

         Didier LALLEMENT
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IEÆ
pRÉFET
DES YVELINES
Lil'crié
Êsdiü
I,nÈrié

DIRECTloN  DEPARTEMENTALE
DE  LA COHESION  SOCIALE

ARRETE N° DDCS - 2021 -009

LE  PREFET  DES  YVELINES

Officier de la Légion d'Honneur

ARRETE FIXANT LA LISTE
DES MANDATAIRES JUDICIAIRES A LA PROTECTION DES MAJEURS

ET DELEGUES AUX PRESTATIONS FAMILIALES
POUR LE DEPARTEMENT DES YVELINES

VU  la  loi  n°  2007-308  du  5  mars  2007  portant  réforme  de  la  protection juridique  des  maj.eurs,
notamment ses articles 44 et 45 ;

VU la loi n° 2009-526 du 12  mai 2009 de Simplification et de clarification du droit et d.allègement
des procédures ;

VU  la  loi  n°  2010-1609  du  22  décembre  2010  relative  à  l'exécution  des  décisions  de j.ustice,  aux
conditions d'exercice de certaines professions réglementées et aux expertsj.udiciaires ;

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement

VU  les articles L. 471-2 et L. 474-1  du code de l'action sociale et des familles ;

VU  le  décret  n°  2008-1512  du  30  décembre  2008  fixant  les  modalités  d'inscription  sur  les  listes
prévues  aux  articles  L  471-2,  L  471-3,  L  474-1  et  L  474-2  du  Code  de  l'Action  Sociale  et  des
Familles, et notamment ses articles 3 et 4 ;

VU   l'arrêté  n°  DDCS  -  2010  -  049  du  20  septembre  2010  portant  autorisation  de  l'Association
Tutélaire des Yvelines (ATY) ;

VU   l'arrêté  n°  DDCS  -  2010  -045  du  20  septembre  2010  portant  autorisation  de  l'Association
Tutélaire Axe Maj.eur ATM ;

VU   l'arrêté n° DDCS -2010 -047 du 20 septembre 2010 portant autorisation du service MJPM de
l'Union  Départementale des Associations Familiales (UDAF) ;

VU   I'arrêté n°  DDCS -2010 -048 du  20 septembre 2010 portant autorisation  du service  DPF de
l'Union  Départementale des Associations Familiales (UDAF) ;

VU   I'arrêté  n  °2012059-0003  du  28  février  2012  portant  autorisation  à  l'ATFPO  pour  l.extension
de son  service mandatairej.udiciaire à  la  protection des maj.eurs dans les  Yvelines   destiné   à
exercer des mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être
recouru dans le cadre de la sauvegarde dej.ustice ou au titre de la curatelle, de la tutelle et de
la mesure d'accompagnementj.udiciaire ;

VU   l'arrêté  préfectoral  n°  DDCS-2020-035  du  25  février  2020  fixant  la  liste  des  mandataires
j.udiciaires à la protection des majeurs pour le département des Yvelines ;

Adresse postale :  1  rue Jean  Houdon - 78000 Versailles
Tél  :  01.39.49.78.78
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Considérant la demande de cessation d'activité formulée le 11  novembre 2020 par Monsieur yves
COUVERCHEL à compter du 01 janvier 2021

Sur proposition de Madame la  Directrice Départementale de la Cohésion Sociale des Vvelines,

Arrête :

Article ier : l'arrêté n° DDCS-2020-098 du 29 mai 2020 est abrogé :

Article 2 : la  liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l'article L. 471-2 du
code  de  l'action  sociale  et  des  familles  en  qualité  de  mandataire j.udiciaire  à  la  protection  des
maj.eurs (MjpM)  par les juges des tutelles pour exercer des  mesures de protection  des majeurs au
titre de  la tutelle, de  la  curatelle ou  du  mandat spécial  auquel  il  peut être recouru  dans le cadre
de la sauvegarde dej.ustice est ainsi fixée :

1.  Senrices mandatairesjudiciaires à la protection des majeurs :

Suite  aux  arrêtés  d'autorisation  du  20  septembre  2010,  sont  autorisés  iusau'au  19  seDtembre
2Q25, les services suivants :

Service MJPM de l'Union  Départementale des Associations Familiales des Yvelines (UDAF 78)
5, rue de l'Assemblée Nationale
78009 VE RSAI LLES
Tél : 0139 2014 40 -Fax : 0139 02 2417

Service MJPM de l'Association tutélaire des Yvelines (AT¥)
108-110, avenue du Général  Leclerc
78220 VIROFLAY
Tél  : 01  39 2418 90 -Fax : 0139 02 74 28

Service  MJPM  de  L'AXE  MAjEUR -ATM
10, rue Costes et Bellonte
78200 MANTES  LA JOLIE
Tél : 0130 92 50 00 -Fax : 01-30-92-18-14

Suite  à  l'arrêté  d'autorisation  du  28 février  2012,  est  autorisé  iusau'au  27 février 2027  Ie  service
suivant :

Service  MJPM  des  Yvelines  de  l'Association  Tutélaire  de  la  Fédération  Protestante  des  Œuvres
(ATFPO)
Siège social                                             40 rue de la  plaine

75020 PARIS
Tél : 0158 40 8616

Antenne l des Yvelines          3, avenue du Manet
78180 MONTIGNY LE  BRETONNEUX
Tél / Fax : 01 30 43 89 79

Antenne 2 des Yvelines 3, rue de Chevreuse
78513  RAMBOUILLET
Tél / Fax : 01  30 59 38 52
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2. Personnes phvsiaues exercant à titi.e individuel :

Sont agréés à titre définitif à la suite de l'obtention de leur CNC, sur l'ensemble du département:

-Mme Florence ARNAL
BP 30318
78003 VERSAILLES CEDEX

-Mme Catherine AYNES
49, rue Lamartine
78000 VERSAILLES

-Mme Saadia AYOUJIL

B.P 27
78790 SEPTEUIL

-M.  Rodolphe BALLOT-LENA

BP 63098
78133  LES  MUREAUX

• M. Jacques  BLUY

8, route de Nogent le Roi
78113 B0URDONNE

Mme  Evelyne CALAMAND
BP 20018
78104 Saint Germain en Laye Cdex

-Mme Armelle GUISQUET épouse CAILLEAUD

BP 60042
78570 CHANTELOUP  LES VIGNES

-Mme Marie-Christine CHABANE POULEN

161, rue de Buzenval
Résidence Les Cliquets
92380 GARCH ES

-Mme Caroline CHASSAICNE
49, rue Lamartine
78000 VERSAILLES

-Mme Cécile CLAMAGIRAND
BP 30113
78001  VERSAILLES CEDEX

-Mme   Delphine FORT épouse CLARKE

BP 50015
27530  EZY SUR EURE

-Mme Aurélie COGOLLUD0
BP 70021
78701  CONFLANS CEDEX

-M. Alexandre COLLARDEAU

SCM Tutélis
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2 boulevard des Coteaux
92500 RUEIL  MALMAISON

-Mme Nadine COSTE
B.P 20087
78503 SARTROUVILLE CEDEX

-Mme  lsabelle DANINI

BP10
78700 CONFLANS  SAINTE  HONORINE

-M.  Laurent DE CARRERE

B.P. 40
78802  HOUILLES CEDEX

-Mme Marie-Claire NOUET épouse DE CHASTELLUX

BP74
78490  MERE

-Mme Anne-Sophie DE  P0lx épouse DE  LONGUEAU
41 avenue de Saint Cloud
78000 VE RSAI LLES

-Mme Caroline DILLENSCHNEIDER

5 bis, Place Jeanne d'Arc
78120 RAMB0UILLET

-Mme  Mylène DROUET

BP 40009
78511  RAMBOUILLET CEDEX

-Mme Vanessa COLAS épouse FARINA
Smart City
1  rue Clairefontaine
78120  RAMBOUILLET

-Mme Anne-Bénédicte FERNIER

5 bis place Jeanne d'Arc
78120  RAMB0UILLET

-Mme lsabelle EBRARD épouse GENTAL

BP24
78540 VERNOUILLET

-M. Patrick CERARD

B.P.  8

78250  MEULAN  EN  YVELINES

-Mme Pascale NOUET épouse GOETGHELUCK
Cabinet PGO
120, résidence  Elysée  11
78170 LA CELLE  SAINT CLOUD

-Mme Maëlle GOULARD

VIALTEA
B.P.118

78503 SARTROUVILLE CEDEX

-Mme Catherine GOURION
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23 avenue de Longueil
Bâtiment C
78600  MAISONS  LAFFITTE.

-Mme Catherine MARIN CUDRAZ épouse HAMET
B.P.  2

78890 GARANCIERES

-Mme Laetitia  MUNETREZ-JOYOT

BP13
78997 ELANCOURT CEDEX

-Mme Marie-France LANGRAND
8.  P.13

91570 BIEVRES

-Mme   Géraldine LEN0IR
BP1

78700 CONFLANS CEDEX

-Mme  Katarina  PHILIPPE

B.P. 42044
78132  LES  MUREAUX

-Mme Annette VERGNON épouse RIQUIER
BP11

78540 VERNOUILLET

-Mme  Emily  ROCHE

B.P 26
78790 SEPTEUIL

-Mme Thérèse SEGUIN
SCM Tutélis
2 boulevard des Coteaux
92500  RUEIL MALMAISON

-Mme lsabelle SERIZAY

Galaxy
6 bis, rue de la  Paroisse
78000 VERSAILLES

-M.  Michel  SIRVAN

B.P. 61039
78131  LES  MUREAUX

-Mme Violette THEVENOT
49 rue Lamartine
78000 VERSAILLES

-Mme Svetlana VIDOJEVIC

3 Allée des Pinsons
78260 ACHERES

-M.Jean-Michel WAIN

La Chapelainerie
Route d'Anet
28260 LE  MESNIL -SIMON

3. Personnes Dhvsiaues et services DréDosés d'établissement :
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Mme  CHARTIER  Frédérique  est  désignée  préposée  au  Centre  Hospitalier  de  Plaisir,  sis  220  rue
Mansart à  78375  PLAISIR CEDEX:

Mme LEMAIRE  lsabelle est désignée préposée au Centre  Hospitalier de  Plaisir, sis 220 rue Mansart
à 78375  PLAISIR CEDEX:

Article 3 : la  liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l'article L. 471-2 du
code  de  l'action  sociale  et  des  familles  en  qualité  de  mandataire j.udiciaire  à  la  protection  des
majeurs par les j.uges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de
la   tutelle   aux   prestations   sociales  versées   aux   adultes  ou   de   la   mesure  d'accompagnement
judiciaire est ainsi fixée :

Suite  aux  arrêtés  d'autorisation  du  20  septembre  2010,  sont  autorisés  iusau'au  19  seDtembre
2Q2§, les services suivants :

Service MjpM de l'Association tutélaire des Yvelines (ATY)
112-114, avenue du Général  Leclerc
78220 VI ROFLAY
Tél  : 0139 2418 90 -Fax : 0139 02 74 28

Service MjpM de l'Union  Départementale des Associations Familiales des Yvelines (UDAF78)
5, rue de l'Assemblée Nationale
78009 VERSAILLES
Tél  : 0139 2014 40 -Fax : 0139 02 2417

Service  MJPM  de  L'AXE  MAJEUR -ATM
2 bis, rue Pierre de Ronsard
78200 MANTES  LA JOLIE
Tél : 01  39 29 28 48 - Fax : 01  39 29 28 45

Suite  à  l'arrêté  d'autorisation  du  28  février  2012,  est  autorisé  iusau'au  27 fé`fn.er 2027  le  service
suivant :

Service MJPM des Yvelines de l'Association Tutélaire de la  Fédération  Protestante
Des Œuvres (ATFPO)

Siège social                                             40 rue de la  plaine
75020 PARIS
Tél : 0158 40 8616

Antenne 1 des Yvelines

Antenne 2 des Yvelines

3, avenue du Manet
78180  MONTIGNY  LE  BRETONNEUX
Tél / Fax : 01 30 43 89 79

3, rue de Chevreuse
78513  RAMBOUILLET
Tél / Fax : 01  30 59 38 52

Article 4 : Ia  liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l'article L. 474-1 du
code  de  l'action  sociale  et  des  familles  en  qualité  de  mandataire judiciaire  à  la  protection  des
maj.eurs par lesjuges en qualité de délégué aux prestations familiales (D.P.F.) est ainsi fixée :

Suite à  l'arrêté d'autorisation  du  20 septembre  2010, est autorisé iusau'au 19 seDtembre 2025, Ie
service suivant :

Service DPF de l'Union  Départementale des Associations Familiales des Yvelines (UDAF 78)
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5, rue de l'Assemblée Nationale
78009 VERSAILLES    -
Tél : 0139 2014 40 -Fax : 0139 02 2417

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée :
-au  Procureur de la  République près le Tribunal judiciaire de Versailles ;
-  aux j.uges  des  tutelles  du  tribunal judiciaire  de  Versailles,  des  chambres  de  proximité  de  Saint

Germain, Poissy, Rambouillet et Mantes la Jolie ;
-auxjuges des enfants du tribunal judiciaire de Versailles ;
-aux intéressés

Article  6 :  le  présent  arrêté  peut faire  l`objet d'un  recours  administratif,  soit  gracieux  auprès  de
Monsieur le  Préfet des Vvelines, soit hiérarchique auprès de la  Ministre des Affaires Sociales et de
la  Santé,  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication.  Un  recours  contentieux  peut  être  déposé
auprès du Tribunal  Administratif de Versailles, également dans  un  délai de deux mois à compter
de  sa  publication, ou  dans  le délai  de  deux  mois  à  partir de  la  réponse  de  l'administration  si  un
recours administratif a été déposé, l'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois valant
rejet implicite.

Article  7 :  Ie  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Yvelines.

Article  8 :  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  la  directrice  départementale  de  la  cohésion
sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l.exécution du présent arrêté.

Versai||es,|e      -4  JAN.  202|

Le Préfet

Page 7

Préfecture des Yvelines - DDCS - 78-2021-01-09-001 - Arrêté fixant la liste des MJPM et Délégués pour le 78 62



Service de l'Economie Agricole

78-2021-03-02-012

Arrêté n°2021 DDT-SEA portant subdélégation de

signature de Mme DERVILLE, Directrice départementale

des Territoires des Yvelines, dans le cadre du Programme

de développement rural FEADER 2014-2020Arrêté n°2021 DDT-SEA portant subdélégation de signature de Mme DERVILLE, Directrice

départementale des Territoires des Yvelines, dans le cadre du Programme de développement rural

FEADER 2014-2020

Service de l'Economie Agricole - 78-2021-03-02-012 - Arrêté n°2021 DDT-SEA portant subdélégation de signature de Mme DERVILLE, Directrice
départementale des Territoires des Yvelines, dans le cadre du Programme de développement rural FEADER 2014-2020 63



Service de l'Economie Agricole - 78-2021-03-02-012 - Arrêté n°2021 DDT-SEA portant subdélégation de signature de Mme DERVILLE, Directrice
départementale des Territoires des Yvelines, dans le cadre du Programme de développement rural FEADER 2014-2020 64



Service de l'Economie Agricole - 78-2021-03-02-012 - Arrêté n°2021 DDT-SEA portant subdélégation de signature de Mme DERVILLE, Directrice
départementale des Territoires des Yvelines, dans le cadre du Programme de développement rural FEADER 2014-2020 65



Service de l'Economie Agricole - 78-2021-03-02-012 - Arrêté n°2021 DDT-SEA portant subdélégation de signature de Mme DERVILLE, Directrice
départementale des Territoires des Yvelines, dans le cadre du Programme de développement rural FEADER 2014-2020 66



Service de l'Economie Agricole - 78-2021-03-02-012 - Arrêté n°2021 DDT-SEA portant subdélégation de signature de Mme DERVILLE, Directrice
départementale des Territoires des Yvelines, dans le cadre du Programme de développement rural FEADER 2014-2020 67


